
D
ans un climat social et économique 
de plus en plus tendu, certains tra-
vailleurs souhaitent s’accorder du 
temps pour partir à l’étranger, suivre 

une formation ou simplement prendre un peu de 
repos. Lorsque les jours de congé habituels ne 
permettent pas de mener à bien certains projets, 
le congé sans solde peut être une solution. Il n’est 
toutefois pas sans conséquence sous l’angle du 
droit du travail et des assurances sociales. 
Selon la loi suisse, le congé sans solde n’est pas un 
droit, pas plus qu’il n’est codifié, mais il peut être 
négocié entre les parties. Durant un congé sans 
solde, les principales obligations découlant du 
contrat de travail sont suspendues. Ainsi, l’em-
ployé n’a pas à offrir sa prestation de travail et 
l’employeur n’a pas à payer le salaire (13e salaire y 
compris). Cependant, le contrat de travail est 
maintenu et la durée du congé sans solde doit 
être prise en considération pour calculer l’ancien-
neté du travailleur au service de son employeur. 

Incidences sur le contrat 
Lorsque l’employé tombe malade durant un con-
gé sans solde, l’employeur n’aura aucune obliga-
tion de payer le salaire. Il en va de même pour les 
autres causes d’absences qui sont en principe ré-
munérées, comme la garde d’un enfant malade, 
les jours fériés, etc. Sauf accord contraire, la du-
rée du congé ne sera pas prolongée en cas d’em-
pêchement de travailler. Afin d’éviter de mauvai-
ses surprises, le travailleur pourra contracter une 
assurance individuelle pour la perte de gain en 
cas de maladie. 
Le droit aux vacances est suspendu pendant la 
durée du congé sans solde. Ainsi, un employé qui 
a bénéficié d’un congé de six mois ne pourra pré-
tendre qu’à la moitié de son droit annuel aux va-
cances durant l’année de service considérée. 

Le congé sans solde ne constitue pas une période 
de protection contre les licenciements, de sorte 
qu’il est possible, tant pour l’employeur que le 
travailleur, de résilier le contrat pendant un con-
gé sans solde. Même si le Tribunal fédéral n’a pas 
encore tranché la question, certains auteurs esti-
ment qu’en cas de résiliation du contrat pendant 
le congé sans solde, le délai de congé ne com-
mence à courir qu’à la date convenue de la re-
prise du travail. 

Incidences sur les assurances 
En cas de congé sans solde, le travailleur conti-
nue en principe à être couvert contre les consé-
quences d’un accident non professionnel durant 

31 jours. Si le congé dure plus longtemps, l’em-
ployé a le choix, soit de réactiver sa couverture 
accident auprès de son assurance-maladie, soit 
de conclure une assurance par convention pour 
une période maximale de six mois auprès de l’as-
sureur-accidents de son employeur. Cette der-
nière option est à privilégier dans la mesure où le 
travailleur continue de bénéficier d’une excel-
lente couverture à des conditions avantageuses. 
Un congé sans solde pris durant les neuf mois 
précédant la naissance ou l’accueil d’un enfant 
peut avoir un impact tant sur le droit aux alloca-
tions perte de gain en cas de maternité, de pater-
nité ou d’adoption que sur le montant des allo-
cations. 

Si le congé dure plus d’un mois, la couverture 
de prévoyance professionnelle (LPP) peut ces-
ser. La loi permet toutefois à l’assuré qui cesse 
d’être assujetti à l’assurance obligatoire de 
maintenir sa prévoyance professionnelle, soit 
auprès de la même institution de prévoyance si 
les dispositions réglementaires le permettent, 
soit auprès de l’institution supplétive. 

Prévoir une convention 
Il est vivement conseillé de conclure une con-
vention entre l’employeur et l’employé avant le 
début du congé, afin de formaliser l’accord inter-
venu et régler toutes les questions liées tant au 
contrat de travail qu’à la couverture sociale des 
employés durant cette période, l’employeur 
ayant l’obligation légale d’informer le tra-
vailleur sur ses droits envers les assureurs 
(LAA, APG maladie, LPP). 
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Pour renforcer le Service de la sécurité publique, le Conseil communal met au concours un poste d’ 

Agent.e de sécurité publique à 50-60% 
Principales missions et profil recherché sous www.milvignes.ch, rubrique offres d’emploi. 

Les candidat.e.s sont prié.e.s d'adresser un dossier de postulation complet, jusqu'au mercredi 22 mars 
2023, auprès de : milvignes.rh.recrutement@ne.ch, avec pour objet : « Postulation agent.e de sécurité 
publique» 
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